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10.4.2 SALLE DE PLIAGE PARACHUTES DE SECOURS

I AGREMENT D'UNE SALLE DE PLIAGE

Toute salle destinée au pliage des parachutes de secours doit &tre agréée
VERITAS.

II PROCEDURE

Un plieur de 1'Association est désigné pour assurer la fonction de
Responsable Techrique pliage de parachute de secours vis-a-vis de
1'Association et de 1'Administration.

( S'il s'agit d'un membre non pilote, il est important qu’'il soit
titulaire d'une licence associative pour les questions d'assurance et
de responsabilité).

- Rechercher les textes réglementaires
. - Acquérir les publications Véritas et s'abonner aux amendements et
bulletins service.

- Demander a une salle voisine de préter son dossier de spécification
d'agrément pour modéliser.
III PARTICULARITES
< 19 | SALLE

Ne peut servir qu’au séchage pliage des parachutes.

Dimensions minimum longueur 15 M
largeur _ 4 M
hauteur 2;5 M
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IV CoUuTs (EN 90)

- Documentation VERITAS 2000 F
- Abonnement VERITAS annuel 1000 F
—- Agrément VERITAS salle 4000 F
— Surveillance Salle Annuellement f[3.V.) 900 F
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Arrécé du JO du 27.11.1975
Instruction du 16.09.1980
VERITAS Publication Tome I - Fascicule 3.3/3 )




